
   

 

 

ACADEMIE MAZARINE  

Mérite et Dévouement aux Arts  

Régie par Loi et Décret 1901  

N°15425·  

Mérite et Dévouement  

aux Arts  
Cette distinction honorifique est conférée à l'artiste  

peintre  

Pour le couronnement de son oeuvre toute entière  

Le Président Général  
J.Fautous  
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